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PAR ARRETE MINISTERIEL DU 24 AVRIL 1979

LE RAMASSAGE DE L’ESCARGOT COMMUN
(Escargot de Bourgogne)

EST INTERDIT PENDANT LA DUREE DE SA PERIODE DE REPRODUCTION :

b 1° Avril w 30 Juin INCLUS

Pendant les autres mois de 1’année, le ramassage de 1’Escargot de Bourgogne est autorisé,
SAUF si la COQUILLE a un diamétre INFERIEUR 4 3 cm.

\Le non-respect de cet arrété constitue un délit puni de 304,90 €uros a 6 097,96 €uros d’ amende.
(Jusqu’a 12 195,92 €uros en cas de récidive) - Loi &u 10 Juillet 1976, -



